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  Lettre datée du 28 avril 2014, adressée à la Présidente  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Me référant au Bureau de l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Sahel, 
j’ai l’honneur de vous informer de mon intention de nommer Hiroute Guebre 
Sellassie (Éthiopie) Envoyée spéciale pour le Sahel et Chef du Bureau. 

 Mme Guebre Sellassie a occupé plusieurs postes de direction au sein de la 
Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République 
démocratique du Congo en sa qualité de Chef du bureau régional du Nord-Kivu et 
Chef du bureau du Kasaï occidental. Elle a de nombreuses années d’expérience en 
tant qu’analyste juridique et conseillère en matière de consolidation de la paix et de 
gestion des conflits dans la région, tant dans le secteur privé qu’au sein 
d’organisations non gouvernementales. Elle a été consultante internationale à 
l’occasion d’initiatives conjointes entre l’Organisation des Nations Unies, l’Union 
africaine et la Banque mondiale, portant sur le rôle des femmes dans la prévention et 
le règlement des conflits. Je suis confiant qu’à la tête du Bureau, elle dirigera avec 
succès la mise en œuvre de la Stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel.  

 Je saisis cette occasion pour adresser à nouveau mes vifs remerciements à mon 
ancien Envoyé spécial, Romano Prodi, qui a réussi à accroître la sensibilisation aux 
problèmes auxquels la région du Sahel fait face et élaboré la Stratégie intégrée. Je 
tiens également à remercier mon Représentant spécial pour l’Afrique de l’Ouest, 
Said Djinnit, pour sa direction stratégique à la tête du Bureau, en attendant 
l’aboutissement de la procédure de recrutement.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 
à l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 

 


